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DOCUMENT PROVISOIRE LOT N°24

GE360 SANTUS JUMENTIER QUINIOU FOUCHER
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OISSEL -76-
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Les cotes de niveaux , la position des réseaux et des branchements
sont données a titre indicatif et pourront étre modifiées au cours des travaux
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NOTA : Epandage décennal des EP individuels sur la parcelle a charge des acquéreurs.

NOTA : La position des réseaux divers, de l'assainissement et les niveaux des terrains sont donnés a titre indicatif et pourront étre

modifiés au cours des travaux
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